
CONTRAT D'HEBERGEMENT DE SITE INTERNET :

Article 1

Ce contrat stipule toutes les conditions g�n�rales et particuli�res concernant toutes les 
prestations d'h�bergement. Aucune autres conditions particuli�res ne seront prise en compte.
Il est convenu que le client passant commande, adh�re au fait qu'il accepte enti�rement et sans 
r�serve les termes du dit contrat.

Article 2 :

Les conditions g�n�rales du pr�sent contrat d�finissent les aspects techniques et financiers 
pour lesquelles NETX s'engage � h�berger le syst�me d'information en ligne du client.
Il est express�ment pr�cis� par le client que NETX n'est en aucun cas responsable de la 
conception du d�veloppement et de la r�alisation du site Internet du client ainsi que de ses 
divers outils non fournis par NETX.

Article 3 :

Le grand public peut acc�der � la plate-forme de NETX par le r�seau Internet 
gr�ce � une station connect�e au dit r�seau.
Une assistance technique par e-mail est mise � disposition du client. 
Vous pourrez obtenir de l'aide en �crivant � l'adresse suivante : tech@netx.fr .
NETX s'engage � fournir la puissance informatique et les �quipements de s�curit� n�cessaire 
� la bonne marche du site Internet du client.

Article 4 :

D�s r�ception du paiement en ligne par l'interm�diaire du site NETX.FR, 
NETX, proc�dera � l'h�bergement du site Internet du client demandeur 
sur sa plate forme serveur.
Le contrat entre le client et NETX est form� d�s lors que le client a valider en ligne sa 
commande, sans r�serve des conditions g�n�rales d'h�bergement. NETX en r�ponse envoi un 
Email de confirmation de cr�ation de l’h�bergement ou le client trouvera les codes d'acc�s � 
l'espace r�serv� � son site Internet sur les plates formes de NETX. Au jour de l'envoi de la 
confirmation d'ouverture de compte (archiv� et conserv�) le contrat est devenu d�finitif et en 
cas de litige cette seule et m�me confirmation servira de preuve, 
ce fait est convenu par les deux parties.
Tant que l'envoi par �mail de la confirmation d'h�bergement et la cr�ation du compte n'a pas 
�t� r�alis�, le contrat n'est pas conclu.
La date de facturation et d�termin�e par la mise � disposition de ces codes d’acc�s au compte.

Article 5 :

NETX s'engage �galement � intervenir rapidement en cas de panne technique.
NETX se verra dans l'obligation d'interrompre le ou les serveurs pour toutes interventions 
technique afin d'am�liorer le fonctionnement ou d'en assurer la maintenance. 
Autant que possible, le client sera pr�venu de cette interruption momentan�e, la nature et la 
dur�e de l'intervention sera pr�cis�e pour que le client puisse prendre ses dispositions. 



Article 6 : 

Dans des conditions raisonnables de fr�quentation du r�seau, NETX permettra un acc�s sur le 
site du client par les abonn�s du r�seau. NETX mettra tout en œuvre pour assurer les 
meilleures qualit�s de services et de performances.
Si les capacit�s fournies par NETX deviennent insuffisantes du au nombre de connexions 
sup�rieur pr�vu par le client, les deux parties envisageront des modifications techniques et 
financi�res des conditions d'h�bergement par concertation mutuelle.
Si la fr�quentation du site du client venait � g�ner le fonctionnement du ou des serveurs
NETX se r�serve le droit de couper l'acc�s au site de ce client.

Article 7 :

Le client reconna�t avoir accept� les termes du contrat en toute connaissance de cause des 
moyens techniques mis � sa disposition par NETX

Article 8 :

La responsabilit� de NETX ne pourra en aucun cas �tre mis en cause en cas de :

 Omission, n�gligence, d�faillance du client ou non-respect des conseils donn�s. 
 Omission, n�gligence, d�faillance d'un tiers sur lequel NETX n'a aucun pouvoir de 

contr�le et ou de surveillance. 
 Force majeure, �v�nement ou incident ind�pendant de la volont� du prestataire. 
 En cas de demande expresse par une autorit� administrative ou juridictionnelle 

comp�tente d'une interruption du service fournie au client, NETX se verra dans 
l'obligation de suspendre ou d'interrompre totalement ses services.

Sauf dans l'hypoth�se cit�e ci dessus, NETX mettra en œuvre tous les moyens pour assurer 
dans des conditions optimales les services au client. NETX est responsable des services 
fournis au client, selon les r�gles du droit commun.

Divers cas de force majeure n'engageront pas la responsabilit� de NETX :

La non ex�cution du contrat ou de toutes obligations ou services fournies par NETX, 
perturb�e, limit�e, ou emp�ch�e par un fait ind�pendant de la volont� de NETX comme une 
catastrophe naturelle ( tremblement de terre, �pid�mie, inondation, ou autre.) Ou une panne 
d'�lectricit�, une guerre, un embargo, une d�faillance des r�seaux de transmissions, un 
effondrement des installations, loi, injonction, exigence de tout gouvernement, gr�ve, boycott, 
piratage, tout cas de force majeure n'�tant pas sous contr�le de NETX.
Dans de tel cas, NETX se verra dans l'obligation de dispens�e partiellement ou compl�tement 
selon les sinistres subis par celle-ci l'ex�cution de ses services au client, apr�s une notification 
adress�e � celui-ci. Le client sera de la m�me mani�re dispens�e partiellement ou 
compl�tement de ses obligations dans la mesure ou les obligations de cette partie sont 
relatives � l'ex�cution ainsi emp�ch�e, limit�e ou d�rang�e, sous r�serve que la partie ainsi 
affect�e fasse ses meilleurs efforts pour �viter ou pallier de telles causes d'inex�cution et que 
les deux parties proc�dent avec promptitude d�s lors que de telles causes auront cess� ou �t� 
supprim�es. La partie ayant subie un cas de force majeure se verra dans l'obligation de tenir 
inform� l'autre partie de l'�volution des r�parations des dommages. Au-del� de trente jours de 
pr�judice caus� par un cas de force majeure, le contrat pourra �tre r�sili� par l'une ou l'autre 



des parties sans droit � indemnit� de part et d'autre.
Dans le cas ou le client d�t�riore l'application, fait un mauvais usage des terminaux (par lui-
m�me ou sa client�le), d�truit partiellement ou totalement des informations transmises ou 
stock�es � la suite d'erreurs imputables directement ou indirectement au client, la 
responsabilit� de NETX ne saura �tre engag�e.

NETX ne pourra �tre tenue pour responsable en cas de :

 modifications des logiciels du serveur web par une autre personne que le prestataire, 
 de l'introduction d'un virus informatique dans le serveur web ou dans le site 

aboutissant au mauvais fonctionnement de celui-ci, 
 de la migration du site dans un environnement mat�riel ou logiciel diff�rent, 
 d'intrusion ill�gale ou non autoris�e de tout tiers dans le serveur web ou dans le site, 
 d'une baisse de chiffre d'affaire suite au bon ou mauvais fonctionnement du site ou � 

l'utilisation ou l'interpr�tation des donn�es devant s'y trouver ou s'y trouvant 
 De l'encombrement temporaire de la bande passante d'une interruption du service de 

connexion � Internet pour une cause hors de contr�le du concepteur. 

NETX s'engage � mettre tout en œuvre pour que l'ex�cution de ses services soient performant, 
mais �tant donn� les moyens de haute technologie employ�e, malgr� tout le soin que NETX 
apportera aux services propos�s, NETX ne peut le garantir. 

NETX ne pourra �tre tenue pour responsable du contenu des donn�es accessibles sur le site, 
transmises ou mises en ligne par le client : sons, textes, images, vid�os, photos, �l�ments de 
toute forme … et ce � quelque titre que ce soit.

Article 9 :

Le client s'interdit d'offrir les services de NETX � des personnes n'�tant pas clients chez 
NETX. Les scripts CGI, base SQL, �mail et autres services fournis par NETX sont destin�s � 
l'usage du client et de son site, et celui ci s'interdit de les mettre � dispositions du public afin 
de les utiliser sur un site �tant h�berg� en dehors des serveurs appartenant � NETX que ce soit 
� titre gratuit ou on�reux. 

Tous sites � caract�res racistes, tous fichiers MP3, tous sites ill�gaux, d�gradant, ou incitant � 
la haine ou la violence ou ceux ayant des liens hypertextes vers ce type de site sont interdits 
sur les serveurs de NETX. Le client s'engage donc � ne pas h�berger de tels sites. Le client 
s'engage �galement � ne pas rediriger ses visiteurs de son domaine vers de tels sites. 

Pour les sites � caract�re de charme, ceux ci sont accept�s sur les serveurs de NETX � la 
condition que leurs auteurs mettent tout en œuvre pour en emp�cher l’acc�s � des 
personnes mineurs, il est imp�ratif de respecter les lois de votre pays.

Les sites pornographiques sont strictement interdits sur nos serveurs.

NETX accepte la publication sur ses serveurs d'un site de charme, sous r�serve que celui ci en 
emp�che l’acc�s aux mineurs, que ce site ne porte pas atteinte aux droits de la propri�t� 
intellectuelle, ne comporte aucune connotation p�dophile, ni de lien conduisant � de tel site. 
Le client s'engage � �tre respectueux envers la loi, et les personnes, enfin, le client d�clare 
poss�der tous les droits d’auteur n�cessaire aux publications pr�sent� sur son site.



Le client d�clare �tre le seul responsable du contenu de son site. 
Le non-respect de ces points entra�nera la fermeture imm�diate et sans d�lai du site du client 
par NETX. Le client, ne pourra dans ce cas pr�sent, demander le remboursement des packs.

Dans le cas ou un tiers avertirai NETX du caract�re douteux du site ou nuisant � l'image de ce 
dernier, NETX se r�serve le droit de stopper ces services envers le client, dans l'hypoth�se ou 
un avertissement par email de NETX, serait rest� sans r�ponse de la part du client.

La responsabilit� de NETX ne saurait �tre engag�e du fait de la diffusion d'information sur le 
site du client. En cas de poursuite envers NETX, le client s'engage � prendre en charge 
l'int�gralit� des frais que NETX engagera pour sa d�fense, ainsi que tous dommages et int�r�t 
faisant suite � cette proc�dure. 

A propos des t�l�chargements (fichiers ou vid�os), ceux ci sont interdit sur nos serveurs 
mutualis� et tol�r� dans la limite du raisonnable sur les serveurs d�di�s. S'il venait � cr�er un 
disfonctionnement du r�seau, le client se verrait bloquer l'acc�s au t�l�chargement. 

Le SPAM �tant �galement interdit par NETX, le client s'engage � ne pas pratiquer de 
telles m�thodes sur les serveurs de NETX. L’auteur d’envoi de message � des personnes ne 
l’ayant pas d�sir� se verra cl�turer l’acc�s � son site. Le client, ne pourra dans ce cas pr�sent, 
demander le remboursement des sommes d�j� vers�s.

Aucune sauvegarde des donn�es du client n’est effectu�e par NETX, il incombe donc aux 
clients de conserver une copie de ses documents, images, photos, bases de donn�es etc.

Si le client le d�sire, il peut cr�er et ex�cuter ses propres CGI pour son compte personnel, 
mais dans le cas ou ceux-ci viendraient � cr�er un disfonctionnement du r�seau par le faite 
que ces CGI prennent trop de puissance sur le serveur sur lequel le site du client est h�berg�, 
NETX s'octroie le droit d'arr�ter l'ex�cution de ces CGI. 

Article L112-2 1er et 2eme du code de la propri�t� intellectuelle :
Les publications constituent des œuvres de l'esprit prot�g�es par les droits d'auteurs. 

Le client est seul responsable et assume enti�rement les faits suivants : 

 Les risques et p�rils de son activit� 
 Les services de son site Internet, 
 Le contenu des informations transmises, diffus�es ou collect�es de son site, 
 l'exploitation et de la mise � jour des informations sur son site, 
 l'utilisation correcte de tous fichiers, notamment fichiers d'adresses. 
 Le respect des droits des tiers, (droits de la personnalit�, droits de la propri�t� 

intellectuelle des tiers, droits d'auteur, droits sur les brevets et sur les marques). 

Le client ne pourra en aucun cas pour quelques raisons que ce soit tenir responsable NETX
des faits concernant les responsabilit�s du client �num�r�s ci-dessus. 

Le client d�clare en cons�quence accepter pleinement toutes les obligations l�gales d�coulant 
de la propri�t� de ses services, NETX ne pouvant �tre recherch�e ni inqui�t�e � cet �gard pour 
quelque cause que ce soit, notamment en cas de violation de lois ou r�glements applicables 
aux services du client. En ce qui concerne les droits d'auteurs, le client d�clare avoir re�u 



toutes les autorisations n�cessaires aupr�s des soci�t�s ou personnes concern�es. Le client 
s'engage � faire figurer l'identit� et l'adresse du cr�ateur ou du propri�taire de son site Web sur 
les pages de son site. Le client s'engage � effectuer les demandes n�cessaires � la cr�ation de 
son site web.

NETX se verra dans l'obligation de suspendre et ou d'interrompre sans d�lai et sans mise en 
demeure pr�alable, sans pr�judice du droit � tous dommages-int�r�ts auxquels NETX pourrait 
pr�tendre, si le client ne respecte pas les points �num�r�s ci-dessus. Cela concerne le site 
h�berg� sur la plate-forme serveurs de NETX ou toute redirection de son domaine vers ce 
genre de site. (Toutes activit�s interdites � partir des serveurs de NETX et tout contenu 
interdit diffus� sur les serveurs de NETX pouvant entra�ner une responsabilit� civile et ou 
p�nale pouvant porter pr�judice aux droits d'un tiers.) 

Le client s'engage � respecter l'ensemble des prescriptions l�gales et r�glementaires en 
vigueur, et en particulier celles relatives � l'informatique, aux fichiers et aux libert�s, et � faire 
toutes les d�clarations n�cessaires des traitements aupr�s de la Commission Nationale de 
l'Informatique et des Libert�s (CNIL) 

Dans le cadre de l'ex�cution du pr�sent contrat, le client s'engage � prendre toutes les 
assurances solvables n�cessaires afin de couvrir tous les dommages pouvant �tre caus�s 
pendant la dur�e de ce contrat. 

Dans le cas ou, NETX subirait une action en revendication due au contenu des donn�es, des 
informations, des messages etc. provenant du site du client le client s'engage � assurer � ses 
frais la d�fense de NETX et en cas d'indemnit� due en r�paration du pr�judice le client 
s'engage �galement � prendre en charge toutes indemnit�s qui en r�sultent. Une condition est 
cependant impos�e : avoir toute libert� pour transiger et conduire la proc�dure.

Article 10 : 

Le client est le seul responsable, entier et exclusif, de la s�curit� et de l'utilisation du ou des 
mots de passe et de l'identifiant que NETX pourrait lui fournir maintenant ou ult�rieurement.
Dans le cas ou, un d�faut de fonctionnement du serveur r�sulterait de l'utilisation du ou des 
mots de passe divulguer et mal utiliser par tout autre personne (non conforme aux instructions 
de fonctionnement fournies par NETX) , le client est enti�rement responsable et supportera 
seul ses disfonctionnements.
La perte du ou des mots de passe pr�cit�s entra�ne la seule responsabilit� du client pour cette 
perte et toutes ses cons�quences.
Le client s'engage � conserver une copie des donn�es transmises.

Article 11 :

Le client ayant choisi son nom de domaine devra :
V�rifier si celui ci ne porte pas pr�judice aux droits d'un tiers,
S'assurer du renouvellement de ce nom en temps utile.
Le client �tant propri�taire de son nom de domaine, (sauf pour le sous domaine gratuit), il en 
est donc le seul responsable.
Le client devra veiller � ce que son nom de domaine pointe bien sur un des serveurs de 



NETX , en cas d’interruption de plus de 15 jours du nom de domaine, le compte du client se 
verra d�truit sans aucun avertissement.

Article 12 :

Le contrat est conclu pour une dur�e minimum de un mois 
pour le pack pro, le pack net et de 12 mois pour le pack starter.
Le contrat commence � courir � compter de la date de remise des codes d'acc�s du site 
Internet du client par NETX.
Le contrat est fix� pour un espace disque et une consommation de bande passante donn�e.

Article 13 :

Les tarifs des diff�rents services de NETX sont � votre disposition � cette adresse internet 
http://www.netx.fr

Les tarifs varient selon les prestations fournies par NETX.
Les tarifs propos�s sont �tablis TTC, ils sont payables par avance lors de l'enregistrement de
la commande, pour une p�riode mensuelle ou annuelle selon le bon de commande formul� par 
le client.

Apr�s un rappel de renouvellement par emails, puis sans r�ponse � celui-ci, une suspension de 
nos services sera appliqu�e Si ce d�lai devait d�passer 15 jours, le compte sera alors d�truit 
sans pr�avis ni avertissement.

NETX se r�serve le droit de modifier ses tarifs � tout moment. Le client en serra averti un 
mois � l'avance par �mail et un avertissement en ligne sera notifi� sur le site 
http://www.netx.fr Apr�s avoir pris connaissance des nouveaux tarifs, le client pourra 
librement accepter ou r�silier le contrat dans les conditions de l'article 14. Les modifications 
de tarifs seront applicables sur tous les contrats, ainsi que ceux �tant en cours d'ex�cution.

NETX se r�serve le droit de r�percuter sur ses tarifs, sans d�lai et avertissement, toute 
nouvelle taxe r�glementaire, administrative ou l�gale ou toue augmentation de taux des taxes 
existantes.

Article 14 :

Chaque partie peut r�silier en cas de force majeure de plein droit et sans indemnit� le contrat 
dans les conditions pr�vues � l'article 8 des conditions g�n�rales.

Si le client r�silie le contrat, ou modifie son plan d’h�bergement, il ne pourra pr�tendre � 
aucun remboursement par NETX des sommes d�j� vers�es.

NETX se r�serve le droit de pouvoir mettre fin au contrat par email, avec un mois de pr�avis.

L’absence de paiement de tout ou partie des prestations fournies par NETX, vaudra r�siliation 
par le client, NETX pourra alors d�truire les donn�es pr�sentes sur ses serveurs.

http://www.netx.fr
http://www.netx.fr


Article 15 :

Les conditions g�n�rales en ligne pr�valent sur les conditions g�n�rales et particuli�res 
imprim�es. Il est convenu entre les parties que NETX peut modifier son service sans autre 
formalit� que d'en informer le client par un avertissement en ligne et ou de porter ses 
modifications dans les conditions g�n�rales en ligne, et ce de plein droit. Toute modification 
ou introduction de nouvelles options d'abonnement fera l'objet d'une information en ligne sur
le site localis� � l'adresse http://www.netx.fr. Dans cette hypoth�se, le client peut, en 
d�rogation � l'article 14 des conditions g�n�rales, r�silier le contrat dans un d�lai de trente 
jours par email � compter de l'entr� en vigueur de ces modifications.

En cas de r�clamation de l'une ou de l'autre partie correspondant aux obligations du contrat, la 
partie plaignante signalera par email le manquement des obligations de la partie en cause, 
ainsi celle ci aura 7 jours pour r�parer ces dits manquements. En cas de non-rectification des 
manquements mis en cause, la partie plaignante pourra r�silier de plein droit le contrat, sans 
pr�judice de tous dommages-int�r�ts �ventuels qui pourraient �tre r�clam�s � la partie 
d�faillante. Dans ce cas, il est entendu que le client ne pourra r�clamer � NETX le 
remboursement des sommes d�j� vers�es.

Aux termes de ce contrat, quel qu'en soit le motif, NETX s'engage � proc�der au retrait 
int�gral des fichiers relatifs au site du Client et pr�sents sur ses serveurs.

Article 16 :

La nullit� d'une des clauses du contrat de fourniture de prestations d'h�bergement d'un 
syst�me d'informations en ligne en application notamment d'une loi, d'un r�glement ou � la 
suite d'une d�cision d'une juridiction comp�tente pass�e en force de chose jug�e n'entra�nera 
pas la nullit� des autres clauses du contrat de prestations de services qui garderont leur plein 
effet et port�e.
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